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INTRODUCTION  

Le Cabinet d'Expertise en Gestion des Projets (CEMP Consulting Group) s'engage à promouvoir le 

développement durable à travers toutes ses activités. Notre plan de durabilité repose sur l'intégration des 

pratiques responsables dans les aspects environnementaux, sociaux, et économiques de nos opérations, 

afin de minimiser notre impact et d’apporter une contribution positive aux communautés dans lesquelles 

nous intervenons. 

1. Engagement envers le Développement Durable 

Nous nous engageons à adopter une approche équilibrée entre croissance économique, protection de 

l’environnement, et bien-être social. Cela inclut : 

▪ L’utilisation responsable des ressources naturelles 

Nous veillons à réduire notre consommation d’énergie et d’eau tout en favorisant l’efficacité 

énergétique et la gestion durable des ressources. 

▪ La réduction de l’empreinte carbone 

Nous développons des stratégies pour limiter nos émissions de gaz à effet de serre, en 

encourageant l’utilisation d'énergies renouvelables et des solutions de mobilité verte. 

2. Gestion responsable des déchets 

CEMP Consulting Group met en place des pratiques exemplaires pour minimiser la production de 

déchets à travers : 

▪ La réduction à la source 

Nous cherchons à éviter la génération de déchets dès la conception de nos projets, en privilégiant 

des matériaux réutilisables ou recyclables. 

▪ Le recyclage 

Nous établissons des programmes de tri sélectif dans nos bureaux et sur les sites de nos projets, 

afin d'encourager le recyclage et de limiter les déchets envoyés en décharge. 

3. Protection de la biodiversité 

Nous nous engageons à protéger la biodiversité et à minimiser notre impact sur les écosystèmes locaux. 

Nos actions incluent : 

▪ La préservation des habitats naturels 

Nous nous efforçons de préserver les écosystèmes et les habitats lors de la planification de nos 

projets, en menant des études d’impact environnemental avant toute intervention. 

▪ La reforestation et restauration 

Nous participons activement à des initiatives de reforestation et de restauration écologique, 

contribuant ainsi à la régénération des milieux naturels dégradés. 

4. Sensibilisation et formation 

La durabilité ne peut être réalisée sans l'engagement de toutes les parties prenantes. CEMP Consulting 

Group s'efforce de sensibiliser et de former ses employés, clients et partenaires sur l’importance du 

développement durable : 

▪ La formation interne 
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